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Monsieur le représentant du secrétaire d’Etat chargé de l’outre-mer, 

Madame la Commissaire chargée de la politique régionale, 

Messieurs les représentants des Etats suédois et tchèques 

Mesdames, Messieurs les parlementaires, 

Messieurs les Présidents des régions ultrapériphériques de l’Union Européenne, chers 

collègues présidents, 

Mesdames, Messieurs les élus, 

Mesdames, Messieurs, 

 

En ma qualité de président de la conférence des présidents des régions ultrapériphériques 

de l’Union européenne, je suis particulièrement heureux de vous recevoir à l’hôtel de région, 

pour ce que nous avons appelé la session partenariale.  

 

Au nom de la région Guyane, je vous souhaite à toutes et à tous une chaleureuse bienvenue.  

Beaucoup d’entre vous ont du comprendre par la même occasion, à quel point 

l’intégration à l’Europe doit obéir à une démarche de bon sens dans l’élaboration des 

mesures, des politiques et des règles qui nous sont applicables. 

 

Il est donc clair pour chacun d’entre nous que la réduction du déficit d’accessibilité apparaît 

comme une impérieuse nécessité ! Notre déclaration finale le réaffirme avec force ! 

 

J’accorde une égale importance à l’intégration de la Guyane à sa zone naturelle 

d’implantation : le plateau des Guyanes, l’Amazonie, l’Amérique du Sud.  

 

Comme je l’ai dit ce matin à l’occasion de la session thématique on ne pourra pas tordre le 

cou à la géographie.  

 

Nous nous réjouissons, Mesdames, Messieurs les personnalités politiques de l’honneur que 

vous nous faîtes d’être présents chez nous.  

 

Je n’oublie pas nos collaborateurs du Comité de Suivi, le bras armé de notre Conférence des 

Présidents. Ils travaillent chaque fois avec ardeur dans le cadre des missions que nous leur 

confions.  

 

Je vous remercie toutes et tous d’avoir accepté notre invitation à vous rendre à cette 

XIVème conférence des présidents des RUP en Guyane : carrefour des peuples, des énergies 

et des passions. 
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La XIVème conférence des présidents des régions ultrapériphériques coïncide comme le veut 

la tradition au terme d’une présidence. En l’occurrence, aujourd’hui, celle de la présidence 

guyanaise. 

Je voudrais vous dire combien j’ai été heureux d’exercer pendant une année le mandat que 

mes collègues présidents m’ont confié à Madère en octobre 2007. 

La région Guyane s’est attachée tout au long de cette présidence à maintenir les liens forts 

qui nous unissent depuis longtemps.  

Et nous devrons, dans cette période davantage troublée qui s’ouvre resserrer les rangs, 

redoubler de vigilance comme le disait notre ami le Président de la Région Martinique, 

hier, lors de nos travaux. 

Nous avons, dans le même temps, souhaité poursuivre et approfondir avec la Commission 

un partenariat privilégié. 

Et je dois avouer que la personnalité de Madame Danuta HÜBNER, son écoute qualitative et 

sa disponibilité ont considérablement facilité notre tâche. 

Je voudrais vous dire combien je suis heureux chère Madame, de vous accueillir sur notre 

terre.  

Nous souhaitons bien entendu que le prochain Commissaire qui vous succédera puisse 

nous offrir les mêmes conditions d’écoute et de disponibilité. 

 

Le contexte communautaire et notre volonté d’affirmer nos positions politiques nous ont 

permis de produire trois contributions communes qui sont les suivantes : 

 

• Une contribution relative l’avenir de la politique de cohésion à l’occasion de 

laquelle nous soulignons l’importance du maintien de l’effort de l’Union en matière 

de politique de cohésion en faveur des RUP. 

De ce point de vue, vous avez pu vous rendre compte de la réalité de la Guyane qui 

en fait un territoire à trois vitesses. 

 

• Une contribution sur la réforme du budget de l’Union. Au terme de celle-ci, nous 

avons fait valoir la consolidation de l’allocation spécifique, visant la réduction ou la 

compensation des effets des contraintes des RUP. 

• Une contribution commune produite dans le cadre de la consultation de la 

Commission sur sa communication du 12 septembre 2007. Nous y avons exprimé 

des prises de positions politiques fortes. Je citerai notamment, une meilleure prise en 

compte du potentiel des RUP dans la mise en œuvre de leur développement 

territorial ainsi que l’adaptation de la réglementation européenne à nos réalités.  
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Je me réjouis que l’Union Européenne soit présente ici en Guyane à un tel niveau de 

représentation. 

 

Je salue également la présence des représentants des Etats-membres tchèques et suédois en 

charge très prochainement de la présidence de l’Union, ainsi que les parlementaires 

européens de nationalité française. 

 

La DG REGIO, pour sa part est le partenaire naturel des régions ultrapériphériques au sein 

de la Commission.  

 

J’ai le souvenir qu’en Guadeloupe et à Madère, nous avons souhaité, les présidents des RUP, 

que la communication de la Commission qui était alors en préparation ne soit pas l’occasion 

d’une rupture du dialogue. Mais bien au contraire l’occasion de l’accentuation de l’esprit 

partenarial Commission/RUP. 

 

La parole donnée par vos bons soins a été scrupuleusement respectée. Les 14 et 15 mai, une 

importante conférence partenariale s’est tenue à Bruxelles permettant aux acteurs 

politiques et aux acteurs économiques d’avoir des échanges fructueux avec les services de la 

Commission. 

 

Il s’agit aujourd’hui de tenir compte des points de vue formulés, des propositions avancées 

dans un esprit d’efficience de l’action publique communautaire, de partenariat et de lutte 

contre le déficit démocratique. 

 

Adaptabilité et souplesse sont nécessaires pour une meilleure efficacité des politiques 

publiques dans les RUP. 

 

Egalité ne signifie pas équité ! Cohésion ne veut pas dire uniformité ! 

 

Des positions fortes ont été exprimées par mes collègues Présidents : 

 

• La performance de nos économies régionales par la promotion de produits 

d’excellence pour lesquels nous avons un avantage comparatif ; 

• La prise en compte permanente du caractère unique de l’ultrapériphérie ; 

• L’approfondissement du partenariat entre la Commission et les RUP. 

 

La Communication du 17 octobre 2008 souscrit au changement de paradigme de l’Union 

Européenne privilégiant la valorisation des atouts des RUP. 
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La déclaration finale que nous avons signée est :  

 

 Politique, car nous insistons pour dire que la réglementation européenne qui nous 

est applicable doit être plus que jamais élaborée sur la base d’une procédure de co-décision 

avec la Commission. 

 

 Offensive, parce qu’elle remet à sa place légitime le potentiel et la richesse du capital 

humain qui constitue une préoccupation majeure pour la Guyane face aux priorités 

européennes tendant trop souvent à mettre en avant les échanges commerciaux et les 

marchandises. 

 

 Audacieuse, parce qu’elle affirme la volonté de décider d’abord nous-mêmes ce qui 

est bon pour nous. 

 

 Prospective : parce qu’elle comporte des actions qui comprennent notamment 

l’élaboration d’un nouveau mémorandum qui définira les grands axes stratégiques de notre 

avenir à l’horizon, 2020. 

 

En conclusion, je voudrais rappeler combien le contexte international et la défaillance des 

marchés met en évidence le traitement différencié dont les RUP doivent faire l’objet. C’est le 

sens de notre combat depuis la préparation de l’Acte Unique Européen signé en 1986. 

 

Nous l’avons dit les territoires les plus vulnérables sont évidemment les plus exposés. 

 

Le libéralisme qui a aujourd’hui montré ses limites ne peut plus se concevoir sans un 

renforcement des solidarités et doit répondre, comme je l’ai déjà indiqué hier, à des 

objectifs visant à satisfaire les intérêts du plus grand nombre et non d’une petite minorité 

qui a déjà tout. 

 

Je vous remercie.  

 

 


